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'TELEGOOlME ADRESSE AU CONSEIL DE SECURITE" LE 20 FEVRIER 1961.. 'PAn
LE ML~;J:STRE DES AFFAIP~S ETRANGEF.ES DE lA REFJBLIQUE SOCIALIS'lIl']

SOVIETIQUE DE BIELORUSSIE

,D fORURE DU GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE DE BIELORUSSIE,
'.. . ." .. .

J'AI L' Hor.~r~:[JR DE FAmE CoIiliAITRE CE QUI SUIT. LE GOUVE~lliEMENT, DE lA REPUBLIQ~~.. .' '. .. .
SOCJALIS'llt; SOVIETIQUE DE BIELORUSSIE EXPRIME, AU NOM DU PEUPLE B:Œ:'ORUSSIEN" '0

.. '. . .
PROFONDE IJIDIGKATION QUE IDI INSPIRE LE DERNIER CRIME SANGLANT DES COLONIALISTES ET. 1.. '. .

'\ .Ir. .'. .'

DE LEURS ~RC,EJ)lL\,IRES" A SAVOIR LE Mh1JRTRE" DANS DES CO~ITIONS ATROCES" DE., . . ~ . . . . ..
PA~CE ~m~, PREMIER MINISTRE DU GOUVERNEMENT LEGITIME DE LA REPUBLIQUE DU. ", . ... . . ,"

CONGO, DE; JOS~E.i1 OKI~O, PRESIDE~ DU SEN~T" ET DE MP.URICE lvIPOLO" MINIS'I'RE DE lA. ~ . .... .
D~f?,Eo , I,f., ~OURDE ~PONSABILITE DE CE CRIME MONSTRUEUX, CONTRAIRE A TOUTES LES

.. , .
REÇ}J:.ES DU DRQ~ nlTERNATIONAL ET, DE lA MORALE, INCOMBE AVANT TOUT AUX COLONIALISTES

J'. • •

B~LGl!:,S ~T A LEURS. ALLIES DU BLOC MILITAIRE DE L'OTAN QUI" FIDELES A lA POLITIQUE
" . ' .

tu COLONJALISME" FERMENT LES YEUX SUR LES EXCES PERPETRES AU CONGO. LE FORFAIT QUE
1 • . , •

LES pOLO~I.l\LIS~S; ONT çO~IS AU CON~ MONTRE ClAIREMENT QU'ILl? ,NE RE,CULENT DEVANT

AUCUI~ CRIME POUR ESSAYER DE RETARDER ,L'EF]'ONDREMENT DEFINITIF ET INEVITABLE DU... .... '. .,

HONTEUX REGIME ÇOLONIAL.

LE MEURTRE DE PATRICE LUMUMBA ,ET DE ,SES ,COMPAGNONS DE LUTTE" DIRECTEMENT
. , '

IMFUTABLE A TSHDMBE 'I!:T MOBUTU, CRFAWRES DES COLO,NIALISTES" A ETE LE, COURON+ŒMENT
~. . .'.'. . . .. . ., .

LOGIQUE .DE LA SERIE D'ACTES ODIEUX ET PERFJ:DES COMMIS PAR rAG HA.~A~KJOLD AL' EGARD.... . " .'

DU PEUPLE CONGOLAIS. LES ACTES DE HAMMARSKJOLD SONT UN OUTRAGE AUX Pl\:~CIPES DE LA
o' . '. •

CHARTE ET AUX DECISIONS DE L'ONU, AINSI QU'A lA DECIARATION ADOPTEE IL ~ A .D~X,

MOIS SUR LtOCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX; ILS SONT UN. '" .

DEFI OUVERTEMENT rANCE AUX FORCES DU MONDE EPRISES DE LIBERTE. EN ACCOMPLISSANT IA
, ' .

VOLONTE DES COLONIALISTES, DAG H.t;i.l'IARSKJOLD A DIRECTEMENT CONTRIBUE A CREER DANS ,LA. . '.. . :. .
REPUBLIQUE DU CONGO UNE SITUATION EXTREMEME!:~T DANGEREUSE POUR LA PAIX. AU LIEU DE

PRETER ASSISTANCE AU c-OUVEJ.lNEMENT LEGITIME ET AU PARLEMENT DE rA REPUBLIQUE DU
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CONGO, HAMMARSKJOLD A AIDE LES COLONIALISTES ET LEURS HOMMES DE CONFIANCE AU CONGO
A DElI1EMBRER ET A DESORGANISER LE JEUNE F.ŒAT CONGOIAIS, A RASSEMBLER ET A AR!-1ER DES
BANDES DETRAITRES ET BOURREAUX MERCENAIRES, PUIS A TUER PATRICE LUMUMBA, PREMIER
MINISTRE DU CONGO ET CHAMlION DE LA LIBER~ ET DE L'INDEP&.'IDl\NCE DE SON PAYS.
S'ETANT FAIT LE COMPLICE ET L'ORGANISATEUR DU MEURTRE DE PATRICE LUMUNnA ET DE SES
COMPAGNONS DE LUITE, DAG HAW.PRSKJOLD A PERDU LA CONFIANCE QUE L'ON METTAIT EN LUI,
S'EST AITIRE LA REPROBATION ET LE MEPRIS DE TOUS LES HONNETES GENS, S'EST PIACE
HORS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES.

L.B GOUVERNEMENT DE IA REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE DE BIELORUSSn: DECLARE
Q.U 'IL APPlr::.r: SANS RESERVE LES ;PROFOSITIONS QUE LE GOUVERNEMENT DE L'UNION SOVlETIQUE
A FAITES 11~!~'3 SA DECL.ll.RATION DU 14 FEVRJER 1961; IL RECLAME QUE LE CONSEIL DE
SECURITE C0NDAM:iE ENERGIQUEMENT EN TANT QTJE CRII<1E INTERNATIONAL LES ACTES AGRESSIFS
DES COLONIALISTES BELGES AU CONGO ET APPLIQUE A L'AGRESSEUR LES SANCTIONS PREVUES
PAR LA CHAnTE DES NATIONS UNIES. LE GOUVERNEMl"..NT DE LA RSS DE BIELORUSSIE ESTIME
QUE LE CONSEI!,2)~~ SECURITE DOIT DECIDER D'ARRETER IMMEDIATElI'IENT ET DE TRADUIRE EN
JUSTICE L'ES FAl'."rOCHES TSHOMBE ET MOBUTU, DE DESARMER LES UNITES MILITAIRES ET LA
GENDARMERIE QUI RELEVENT DE CES HOMMES, DE DESARMER ET D'EXPULSER DU CONGO TOUTES
LES TROUPES BELGES ET TOUT LE PERSONNEL BELGE. IL DOIT ETRE MIS FIN DANS UN DEIAI
D'UN MOIS A LA PRETENDUE "OPERATION DE L'Orm" AU CONGO. TOUTES LES TROUPES
ETRANGERES DOIVENT EVACUER LE PAYS POUR PERMETTRE AU PEUPLE CONGOLAIS DE REGLER
LUI-MEME SES AFFAIRES INTERIEURES. DAG HAMlIARSKJOLD S'ETANT FAIT LE COMPLICE ET
L'ORGANISATEUR DU MEURTRE D'HOMMES D'ETAT DIRIGEANTS DE LA REPUBLIQUE DU CONGO ET
: YANT SOUILLE LE NOM DE L' 01'U, LE GOUVERNEMENT DE LA RSS DE BIELORUSSIE APfUIE
l!'~RMEMENT LA DEMANDE TENDANT A LE RELEVER DE SES FONCTIONS DE SECRETAIRE GENERAL
Dl'~ L'O!'l11. POUR SA PART, LE GOUVERNEMENT DE lA RSS DE BIELORUSSIE N'ENTfŒTIENDRA
DESOffiVJAIS AUCUNE RELATION AVEC DAG HAMlIARSKJOLD ET NE LE RECONNAITRA rLUS COMME
FONCTIONNAIRE DE L'ONU.

LA RSS DE BIELORUSSIE CONSIDERE LE GOUVERNEMENT CENTRAL, DIRIGE PAR
ANTOINE GIZENGA, PREMIER MmISTRE PAR INTERIM, COMME LE SEUL GOUVERNEMENT LEGITIME
DE LA REPUBLIQUE DU CONGO. FAIRE TOUT POUR APPUYER LE GOUVERNEMENT LEGITIME DE LA

1·.·
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REl-'UBLJ;Q.UEDU CONGO DANS SAJUS~ LUTTE CONTRE· LECOMPLO'~ ·mrERN.~TIONAL DES

COLONIALISTES EST lJil·DEVOIR SACRE DE TOUS IESETATS. EPRIS DE LIBERTE. CET APro!· '

ESTENT:ŒREMENT CONFORME AUX PRINCIiES DE IÀCHAR'l'E DES· NATIONS UNIES ET AUX .

INTERETS DE IAPAIX :rnTERNAT!ONALE.

LE MINIS',I'RE DES AFFAIRESETPANGERES
DE lA RSS' DE BIELORUSSlE

Signé: ·k. KISSELEV




